
Objectifs de la formation :   

Connaître les mécanismes visuels 

et neurovisuels nécessaires à 

l’apprentissage de la lecture 

 

Aborder la dyslexie, comprendre 

le handicap induit et sa prise en 

charge en orthophonie 

 

Adapter la pratique orthoptique 

chez l’enfant présentant un 

trouble neuro-développemental 

avec troubles d’acquisition de la 

lecture, en situation de handicap 

cognitif 
 

Organiser le travail pluridisciplinaire 

avec l’orthophoniste 

Contenu :  

Définitions et bases théoriques sur 

les voies d’apprentissage de la 

lecture 

Spécificité du bilan et de la prise 

en charge orthoptique et 

orthophonique dans le handicap  

Mécanismes visuo-attentionnels 

dans la dyslexie 

Choix des outils du bilan et de  la 

rééducation orthoptique 

  
Orthoptie et orthophonie : regards 

croisés sur les troubles de la lecture 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Moyens Pédagogiques :     

-Exposés théoriques 

-Analyse de cas cliniques  

-Analyse de supports communs 

de rééducation 

-Bibliographie 

 

Modalités d’évaluation : 

Analyse des pratiques  

 

Questionnaire en début et fin de 

session 

 

 Analyse de cas cliniques avec 

l’aide des formateurs, pour 

identifier les axes d’intervention et 

d’amélioration 

 

Formatrices :   

 

Florence BAUDEVIN 

Stéphanie BLANC 

Orthoptistes D.E 

 

Marie VAN INGELGEM,  

Orthophoniste  

UNOV 

www.unov.fr 

Pour tout 

renseignement : 

contact@unov.fr 
Organisme de formation enregistré sous le 

numéro 11940952794, cet enregistrement 

ne vaut pas agrément de l’Etat 

Public : 

Orthoptiste diplômé 

Orthophoniste diplômé 

 

Pré-requis : 

Aucun 

 

Durée : 2 jours   Frais de dossier : 20€  

Tarifs : Individuel : 390€, Convention : 700€ ou DPC 

Dates, Lieux :  24-25/05/24,  La Rochelle 

   14-15/10/24,  Lille 

29-30/11/24,  Montpellier 

Possibilité de formation  sur site, en intra-établissement : Devis sur demande 

2024 

 

Référence : 2024/PARAMED/07 

Formations susceptibles d’être 

prise en charge par                             

le FIFPL et OPCO 


